
                                                          

 
                             Merville-Franceville Plage, 

                                      le 20 novembre 2025 
 
 

                                               Le Principal  
 

Aux 
 

Parents d’élèves des classes de 5e et de 4e  
Objet : Formation PIX en classe de 5e et de 4ee. 
 
Madame, Monsieur, 
 
Elément essentiel pour les apprentissages, les compétences numériques sont désormais 
indispensables dans nos sociétés numérisées. Un cadre de référence des compétences 
numériques – CRCN – a ainsi été créé et inclus dans le Code de l’Education (article 
D.121-1). Il s’inspire du cadre européen des compétences numériques pour les citoyens – 
DigComp (Digital Competencies). 
 
Ce cadre définit 16 compétences numériques dans 5 domaines. Il propose 8 niveaux de 
maîtrise progressive de ces compétences pour les élèves, les étudiants et les adultes 
dans un contexte de formation tout au long d’une carrière professionnelle. Les niveaux 1 à 
5 concernent les élèves des classes de collège et de lycée. 
Ainsi, tout au long de leur cursus scolaire, les élèves construisent leur profil de 
compétences numériques dans l’application PIX et se préparent à différents temps de 
certification. 
 
Des tests et des parcours de formation ont été ouverts par M.VARON dans 
l’application. Ces parcours sont suivis dans l’établissement, et réalisés, le plus souvent, 
en travail personnel à la maison : ils doivent être réalisés en autonomie avec la 
possibilité de se former grâce à des ressources proposées. Une aide humaine faussera le 
profil de compétences et placera l’élève dans une situation difficile lors de la certification. 
Ce test, en effet, est personnalisé à partir des parcours de formation de chaque élève. 
 
Les élèves devront avoir atteint le niveau 1 dans, au moins, 5 domaines de compétences 
(profil de compétences minimum requis) pour être présentés à la certification PIX qui est 
obligatoire en fin de classe de 3e (fin de cycle 4). A partir de janvier 2026, un parcours 
de formation PIX concernant l’IA -intelligence artificielle- sera obligatoire en classe de 4e. 
 
Je vous invite à vérifier si votre enfant est bien engagé dans ce parcours de 
formation accessible par l’ENT. 
 
Cette certification se poursuit en classe de Terminale puis au cours des formations 
d’enseignement supérieur (BTS, CPGE notamment). 
 
Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur, mes sincères salutations. 

 
 
              Le Principal,    
              Arnaud FIAULT 
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